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TEXTE

Introduction
Dans les systèmes admi nis tra tifs contem po rains, l’action de l’exécutif
s’appuie de plus en plus sur des dispo si tifs insti tu tion na lisés de
conseil destinés à éclairer l’élabo ra tion des poli tiques publiques. Loin
de se réduire à une simple assis tance tech nique, ces struc tures
parti cipent désor mais à la produc tion de la légi ti mité admi nis tra tive
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en four nis sant aux gouver nants des ressources d’exper tise, de
média tion ou d’évalua tion suscep tibles de renforcer la crédi bi lité des
déci sions adop tées. Cette évolu tion est parti cu liè re ment visible dans
le domaine éducatif, où la massi fi ca tion scolaire 1, l’exigence de
perfor mance des systèmes éducatifs 2 et la sensi bi lité sociale des
réformes rendent les arbi trages gouver ne men taux à la fois complexes
et poli ti que ment exposés. Dans ce contexte, le recours à des organes
de conseil appa raît comme un instru ment privi légié de struc tu ra tion
de la déci sion publique éduca tive. Ces insti tu tions contri buent à
réduire l’incer ti tude déci sion nelle, à orga niser la confron ta tion des
analyses dispo nibles et à produire une justi fi ca tion publique des
réformes envi sa gées. Ainsi, l’auto rité gouvernementale 3 ne gouverne
plus unique ment par la norme juri dique ou l’auto rité hiérar chique,
mais égale ment par l’inter mé diaire de dispo si tifs de consul ta tion
destinés à éclairer son action. Pour en rendre compte, la présente
étude se propose de comparer deux organes de Conseil à l’exécutif
éducatif à savoir le Conseil supé rieur de l’éduca tion en France et le
Conseil national de l’éduca tion au Bénin.

De façon géné rale, l’exécutif en matière éduca tive désigne l’appa reil
gouver ne mental qui décide et met en œuvre les poli tiques éduca tives.
Le conseil à l’exécutif s’entend de l’ensemble des dispo si tifs
insti tu tion nels basés sur les connais sances spécia li sées par lesquelles
des organes consul ta tifs, commis sions ou spécia listes apportent à
l’auto rité exécu tive des analyses et recom man da tions desti nées à
éclairer la déci sion publique. Cette défi ni tion s’inspire de la doctrine
admi nis tra tive clas sique pour qui l’admi nis tra tion consul ta tive est
conçue comme un instru ment d’assis tance à « une admi nis tra tion
auto ri taire » 4 avant même d’être cernée comme un méca nisme
d’atté nua tion de l’unila té ra lisme de la déci sion admi nis tra tive dans un
contexte d’Etat de droit. Dans une pers pec tive wébé rienne, il renvoie
à une admi nis tra tion consul ta tive formel le ment insti tuée, distincte
des cabi nets poli tiques et des admi nis tra tions d’exécu tion, chargée
d’orienter ou d’évaluer l’action de l’exécutif par des avis, rapports
ou recommandations 5. En France comme au Bénin, cette fonc tion
consul ta tive s’incarne dans des insti tu tions dont la compo si tion et le
posi tion ne ment insti tu tionnel traduisent déjà des concep tions
distinctes du conseil à l’exécutif.
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En France, le Conseil supé rieur de l’éduca tion (CSE) constitue
l’instance consul ta tive centrale du système éducatif. Placé auprès du
ministre chargé de l’éduca tion natio nale, il réunit les prin ci pales
compo santes du secteur que sont les repré sen tants des person nels
ensei gnants, orga ni sa tions syndi cales, parents d’élèves, collec ti vités
terri to riales et person na lités quali fiées. Il inter vient par la
formu la tion d’avis sur les projets de textes rela tifs à l’orga ni sa tion et
au fonc tion ne ment du service public de l’éducation 6. Il est
notam ment consulté sur les réformes des programmes scolaires, les
diplômes natio naux, le statut des person nels ensei gnants ou
l’orga ni sa tion péda go gique du système éducatif. Dépourvus de force
juri di que ment contrai gnante, ses avis visent à éclairer l’auto rité
admi nis tra tive en orga ni sant une déli bé ra tion collec tive préa lable à la
déci sion publique. Le CSE appa raît ainsi comme un instru ment de
média tion insti tu tion nelle permet tant d’inté grer les posi tions des
acteurs du système éducatif dans l’élabo ra tion des
poli tiques publiques.

3

Au Bénin, le Conseil national de l’éduca tion (CNE), institué par le
décret n  2023-411 du 26 juillet 2023 7, est investi de missions
d’orien ta tion stra té gique, de coor di na tion et d’évalua tion du système
éducatif. Composé d’un collège de membres choisis pour leur
compé tence profes sion nelle et scien ti fique, complété par une
assem blée consul ta tive, il inter vient dans l’examen des réformes
éduca tives, l’évalua tion des poli tiques publiques du secteur et
l’appré cia tion de certains textes norma tifs. Dans certains domaines, il
parti cipe égale ment à la défi ni tion de stan dards péda go giques et
admi nis tra tifs appli cables au système éducatif 8. Cette capa cité
d’inter ven tion norma tive montre que le CNE ne se limite pas à
éclairer la déci sion gouver ne men tale, mais contribue à l’enca dre ment
insti tu tionnel du système éducatif. La fonc tion de conseil ne
constitue ainsi qu’une dimen sion de son activité.

4

o

Dans les deux systèmes, la fonc tion d’appui à la déci sion se mani feste
aussi dans la pratique admi nis tra tive. En France, les avis du Conseil
supé rieur de l’éduca tion sont forma lisés et mentionnés dans les visas
des actes régle men taires rela tifs au système éducatif (« Vu l’avis du
Conseil supé rieur de l’éduca tion »). Au Bénin, les actes rela tifs à
l’orga ni sa tion du système éducatif mentionnent égale ment les avis ou
orien ta tions du Conseil national de l’éduca tion. Cette pratique atteste
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Image 10000270000000AA000000AAEB012137A8D76A46.emf
Image 10000270000000B4000000B4496F315D1950D262.emf

Image 10000270000000AE000000AEF5C161B8814A512D.emf Sur le plan
pratique, l’étude du conseil à l’exécutif dans le domaine éducatif permet de

de l’inté gra tion de ces insti tu tions dans l’élabo ra tion de la déci sion
publique éduca tive, même si la nature et l’inten sité de leur influence
diffèrent selon les modèles.

Dans cette pers pec tive, la compré hen sion du rôle des organes de
conseil suppose de dépasser l’oppo si tion clas sique entre norme
obli ga toire et absence de norme 9. La doctrine a en effet montré que
certaines règles exercent une influence réelle sans produire
d’obli ga tions juri diques formelles. Comme l’a souligné Cathe rine
Thibierge, le droit contem po rain comporte ainsi des instru ments
« plus ou moins norma tifs » qui orientent l’action publique 10 sans
relever plei ne ment du droit impératif 11. Dans cette logique, les avis
rendus par des organes consul ta tifs ou par des experts peuvent
acquérir, dans la pratique admi nis tra tive, une auto rité quasi- 
contraignante 12. Appli quée au domaine éducatif, cette approche
permet de comprendre que la consul ta tion, l’exper tise et l’évalua tion
ne se limitent pas à un rôle procé dural : elles contri buent à
l’accep ta tion de la déci sion éduca tive et à struc turer la gouver nance
éduca tive, indé pen dam ment de la force juri dique formelle des
avis rendus.

6

Sur le plan théo rique, cette réflexion s’inscrit dans un champ
doctrinal qui a succes si ve ment analysé les organes de conseil comme
des garan ties procé du rales de la léga lité administrative 13, puis
comme des instru ments d’inté gra tion des corps inter mé diaires au
processus déci sionnel. Plus récem ment, les travaux sur la
gouver nance par l’exper tise et le droit souple ont mis en évidence
l’influence norma tive des avis et recom man da tions produits par ces
insti tu tions. D’autres affirment que ces organes contri buent à
tempérer l’action unila té rale de l’admi nis tra tion et à améliorer la
qualité des déci sions publiques par la repré sen ta tion des inté rêts et
l’apport d’expertise 14. Ainsi, le cadre théo rique présente la fonc tion
de conseil comme intrin sèque à la gouver nance
publique contemporaine.

7
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saisir, à travers un secteur à la fois haute ment sensible et struc tu rel le ment
complexe, certaines trans for ma tions contem po raines du droit admi nis tratif

et de la gouver nance publique. L’éduca tion constitue en effet un domaine
parti cu liè re ment sensible de l’action publique, dans la mesure où elle

touche à la forma tion du citoyen, à la trans mis sion des valeurs collec tives et
à la repro duc tion des inéga lités sociales, ce qui en fait un espace de forte
mobi li sa tion poli tique et sociale 15. Le secteur éducatif se carac té rise par
une complexité insti tu tion nelle et fonc tion nelle liée à la multi pli cité des
acteurs, des niveaux d’ensei gne ment et des objec tifs assi gnés aux poli‐ 
tiques éducatives 16. Cette confi gu ra tion renforce le besoin d’instances

capables d’éclairer la déci sion publique et de ratio na liser l’action éduca tive
par l’arti cu la tion de l’exper tise, de la concer ta tion et de la coor di na‐ 

tion administrative.

La compa raison entre les modèles fran çais et béni nois montre que les
États afri cains ne se limitent pas à repro duire des schémas hérités,
mais expé ri mentent des formes propres de gouver nance, parfois plus
centra li sées et orien tées vers la perfor mance. Le cas béni nois offre
ainsi un terrain éclai rant pour analyser les trans for ma tions
contem po raines du conseil à l’exécutif. Celles- ci s’inscrivent dans une
tension entre, d’une part, la média tion des inté rêts éduca tifs comme
source de légi ti mité des réformes et, d’autre part, le recours crois sant
à l’exper tise et aux instru ments d’évalua tion de la perfor mance. Le
conseil à l’exécutif se situe préci sé ment au croi se ment de
ces logiques.

8

Dès lors se pose une ques tion centrale : dans quelle mesure les
organes de conseil à l’exécutif en matière éduca tive contribuent- ils à
la conso li da tion de la déci sion publique, et comment leurs
confi gu ra tions insti tu tion nelles déterminent- elles les ratio na lités de
gouver nance qui struc turent leur influence sur l’action éduca tive ?

9

L’hypo thèse défendue est que les organes de conseil à l’exécutif
éducatif remplissent une fonc tion commune de struc tu ra tion de la
déci sion publique. Par leurs avis, analyses et recom man da tions, ils
éclairent les choix gouver ne men taux et renforcent la crédi bi lité
insti tu tion nelle de l’action éduca tive. Toute fois, leur posi tion ne ment
insti tu tionnel déter mine des ratio na lités de gouver nance distinctes :
tantôt fondées sur la média tion sociale entre acteurs du système
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éducatif, tantôt sur l’exper tise stra té gique et l’évalua tion des
poli tiques publiques.

Pour véri fier cette hypo thèse, la recherche adopte une démarche de
droit public comparé combi nant analyse juri dique et données
empi riques. L’étude s’appuie sur l’examen des textes orga ni sant le
Conseil supé rieur de l’éduca tion fran çais et le Conseil national de
l’éduca tion béni nois, ainsi que sur l’analyse des avis et rapports
produits par ces insti tu tions. Elle mobi lise égale ment une enquête
menée auprès de 300 ensei gnants des trois ordres d’ensei gne ment au
Bénin, complétée par des entre tiens avec des acteurs insti tu tion nels
du secteur éducatif. Cette métho do logie permet d’appré hender le
conseil à l’exécutif à la fois comme une construc tion norma tive et
comme une pratique admi nis tra tive effective.

11

La compa raison met en évidence que, malgré des archi tec tures
insti tu tion nelles diffé rentes, ces organes remplissent une fonc tion
commune d’éclai rage de la déci sion publique. Toute fois, cette
fonc tion s’inscrit dans des ratio na lités de gouver nance distinctes,
tenant au posi tion ne ment insti tu tionnel et aux moda lités
d’inter ven tion de ces instances dans la conduite des poli tiques
éduca tives. L’analyse conduit ainsi à distin guer, d’une part, les
fonc tions communes du conseil à l’exécutif éducatif (1) et, d’autre
part, les ratio na lités diffé ren ciées de gouver nance qu’il struc ture (2).

12

1. Les fonc tions communes de
conseil à l’exécutif éducatif
Inscrits dans des contextes insti tu tion nels natio naux distincts, les
organes de conseil à l’exécutif éducatif remplissent néan moins un
socle fonc tionnel commun. Dans les deux systèmes, ils contri buent à
éclairer l’action gouver ne men tale et à struc turer la déci sion publique
en matière éduca tive. Le conseil appa raît ainsi comme un instru ment
de stabi li sa tion de l’action publique éduca tive. Cette fonc tion
commune se mani feste à travers l’aide à la déci sion (1.1) et la
légi ti ma tion de l’action publique éduca tive (1.2).
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Le conseil à l’exécutif en matière éduca tive vise avant tout à réduire l’incer‐ 
ti tude déci sion nelle dans un secteur sensible et complexe. Qu’il repose sur
la concer ta tion ou sur l’exper tise, il constitue un instru ment d’orien ta tion
préa lable de la déci sion publique 17. Cette fonc tion d’aide à la déci sion se
mani feste par l’éclai rage de l’arbi trage exécutif (1.1.1) et la ratio na li sa tion

procé du rale de l’action éduca tive (1.1.2).
Image 10000270000000A6000000A60A2313A68A5E26BF.emf

1.1. Le conseil comme méca nisme
commun d’aide à la déci sion exécutive

1.1.1. L’éclai rage orga nisé de la déci sion
publique éducative

Dans les deux ordres juri diques, le conseil constitue un dispo sitif
struc turé de produc tion d’infor ma tions, destiné à éclairer l’exécutif
avant l’édic tion de normes ou la mise en œuvre de
réformes éducatives.

14

En France, le Conseil supé rieur de l’éduca tion s’inscrit dans la
tradi tion de l’admi nis tra tion consul ta tive et constitue un espace de
déli bé ra tion entre les compo santes du système éducatif. À ce titre,
« le Conseil supé rieur de l’éduca tion est obli ga toi re ment consulté et
peut donner son avis sur toutes les ques tions d’intérêt national
concer nant l’ensei gne ment ou l’éduca tion (…) 18. Il donne des avis sur
les objec tifs et le fonc tion ne ment du service public de l’éduca tion. »
Les avis qu’il rend, bien que dépourvus de force contrai gnante,
contri buent à struc turer le débat public et à éclairer la déci sion
minis té rielle par la confron ta tion des posi tions des acteurs du
système éducatif. Dans plusieurs réformes récentes, notam ment
celles rela tives aux programmes scolaires ou au lycée, cette
consul ta tion préa lable a nourri la discus sion publique et conduit
l’admi nis tra tion à ajuster certains dispo si tifs. Le CSE appa raît ainsi
comme un espace insti tu tion na lisé de média tion permet tant à
l’exécutif de sécu riser poli ti que ment et admi nis tra ti ve ment la
déci sion finale.

15
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Image 10000270000000A2000000A2800EA620D85870B5.emf Au Bénin,
l’orga ni sa tion du Conseil national de l’éduca tion révèle une concep tion

parti cu liè re ment struc turée du conseil à l’exécutif en matière éduca tive. Le
Conseil est défini comme l’organe supé rieur du système éducatif national et

parti cipe à sa régu la tion stra té gique. Ses attri bu tions dépassent ainsi le
cadre clas sique de l’admi nis tra tion consul ta tive. Il lui est confié des fonc‐ 

tions d’orien ta tion, de coor di na tion et de suivi- évaluation du système
éducatif, tout en lui recon nais sant, dans certaines matières, une capa cité

d’inter ven tion norma tive. En effet, le Conseil national de l’Éduca tion
conduit des études pros pec tives, se prononce sur les projets de poli tiques,
de stra té gies et de textes rela tifs au système éducatif et peut rendre, dans

certaines hypo thèses, des avis conformes sur des déci sions structurantes 19.
Plus encore, l’article 10 lui attribue une fonc tion déci sion nelle en lui

permet tant de définir les normes et stan dards tech niques appli cables dans
le système éducatif national 20, les déci sions adop tées dans ces matières

étant direc te ment exécu toires et s’impo sant aux acteurs.

Dans les deux systèmes, cette fonc tion d’appui à la déci sion se
mani feste égale ment dans la pratique admi nis tra tive. En France, les
avis du Conseil supé rieur de l’éduca tion sont forma lisés et
expli ci te ment mentionnés dans les visas des actes régle men taires
rela tifs au système éducatif, selon la formule désor mais clas sique
« Vu l’avis du Conseil supé rieur de l’éduca tion ». Au Bénin,
l’inter ven tion du Conseil national de l’éduca tion se traduit égale ment
par sa prise en compte dans les actes régle men taires et déci sions
rela tives à l’orga ni sa tion du système éducatif, plusieurs textes
mention nant dans leurs visas les avis, recom man da tions ou
orien ta tions formulés par le Conseil. Cette pratique atteste de
l’inté gra tion effec tive de cette insti tu tion dans la produc tion de la
déci sion publique éduca tive, même si la nature et l’inten sité de son
influence diffèrent sensi ble ment de celles obser vées dans le
modèle français.

16

Ainsi, le conseil à l’éduca tion vise à outiller la déci sion, en substi tuant
à l’arbi trage intuitif une déci sion informée, appuyée sur des analyses
orga ni sées. Au- delà de cette fonc tion d’éclai rage substan tiel de
l’action publique, l’inter ven tion des organes de conseil contribue

17
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Image 10000270000000A2000000A2800EA620D85870B5.emf Au- delà de
l’éclai rage substan tiel qu’il apporte à la déci sion publique, le conseil

contribue égale ment à struc turer procé du ra le ment l’action éduca tive.
Toute fois, les moda lités de cette struc tu ra tion diffèrent sensi ble ment selon
les systèmes insti tu tion nels. Le conseil à l’exécutif ne constitue pas seule‐ 
ment un dispo sitif consul tatif ; il parti cipe à l’enca dre ment normatif de la

déci sion publique, soit par la média tion sociale, soit par l’exper‐ 
tise stratégique.

égale ment à struc turer les procé dures mêmes d’élabo ra tion des
déci sions éducatives.

1.1.2. La ratio na li sa tion procé du rale de
l’action éducative

En France, elle prend la forme d’une consul ta tion forma lisée qui
s’insère dans la procé dure d’élabo ra tion des actes régle men taires
rela tifs à l’éduca tion, le Conseil supé rieur de l’éduca tion consti tuant
un espace insti tu tion na lisé de discus sion préa lable entre
l’admi nis tra tion et les acteurs du système éducatif. Au Bénin, la
ratio na li sa tion procé du rale revêt une dimen sion plus inté grée au
pilo tage du système éducatif. Le Conseil national de l’éduca tion,
rattaché à la Prési dence de la Répu blique, inter vient en amont et en
aval des déci sions gouver ne men tales par ses fonc tions d’orien ta tion,
de coor di na tion et de suivi- évaluation, contri buant ainsi à assurer la
cohé rence des poli tiques éducatives.

18

Un épisode récent illustre cette fonc tion de régu la tion
insti tu tion nelle. Un acte minis té riel impo sant le port de la tenue kaki
dans certains établis se ments privés d’ensei gne ment secondaire 21 a
été rapporté après qu’il a été constaté qu’il avait été adopté sans
consul ta tion préa lable du Conseil national de l’éduca tion. Or, les
textes orga ni sant cette insti tu tion prévoient son inter ven tion sur les
orien ta tions et déci sions struc tu rantes du système éducatif. L’acte a
ainsi été jugé irré gu lier dans son processus d’élabo ra tion, le ministre
compé tent n’ayant ni solli cité l’avis du Conseil ni obtenu l’arbi trage
gouver ne mental requis 22. Cet épisode montre que l’inter ven tion du
CNE tend à s’imposer comme une garantie de cohé rence

19
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secteur marqué par la sensi bi lité sociale des réformes et la forte expo si tion
poli tique des choix opérés, la déci sion exécu tive ne peut dura ble ment

s’imposer sans un surplus de crédi bi lité, distinct de la seule léga‐ 
lité formelle 24.

insti tu tion nelle dans la conduite des poli tiques éduca tives, d’autant
que certaines de ses compé tences, notam ment la défi ni tion de
normes et stan dards éduca tifs, peuvent produire des effets
direc te ment appli cables dans les domaines prévus par le
décret n  2023-411. Ainsi, malgré des confi gu ra tions insti tu tion nelles
distinctes, les deux modèles convergent vers une même fonc tion :
inté grer le conseil dans la struc tu ra tion ration nelle du processus
déci sionnel éducatif et prévenir les initia tives admi nis tra tives isolées.

o

Ce rôle ne se limite toute fois pas à la ratio na li sa tion du processus
déci sionnel ; il parti cipe égale ment à la légi ti ma tion de l’action
publique éducative.

20

1.2. Le conseil comme vecteur de légi ti ‐
ma tion de l’action éducative

La légi ti ma tion de la déci sion publique désigne le processus par
lequel une déci sion acquiert une accep ta bi lité sociale au- delà de sa
seule léga lité. Comme l’a montré Pierre Rosanvallon 23, la consul ta tion
parti cipe d’une « légi ti mité de proxi mité » fondée sur l’impli ca tion
des acteurs dans l’élabo ra tion de l’action publique. Les organes de
conseil contri buent à ce processus en intro dui sant des espaces
insti tu tion na lisés de consul ta tion et d’exper tise qui renforcent la
justi fi ca tion des déci sions éduca tives. Cette contri bu tion se
mani feste à la fois dans la construc tion de la légi ti mité déci sion nelle
(1.2.1) et dans la norma ti vité indi recte des avis rendus (1.2.2).

21

1.2.1. Une légi ti ma tion non élec tive de la
déci sion éducative
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Dans les deux systèmes étudiés, le conseil confère à la déci sion
exécu tive une légi ti mité qui ne procède ni du suffrage universel, ni de
la seule auto rité hiérar chique de l’État. Ainsi, en France, le Conseil
supé rieur de l’éduca tion parti cipe à cette légi ti ma tion par
l’inté gra tion insti tu tion na lisée des corps inter mé diaires dans le
processus décisionnel 25. La consul ta tion préalable 26 et la publi cité
des débats permettent à l’exécutif de présenter la réforme éduca tive
comme le produit d’un échange démo cra tique, même lorsque l’avis
rendu est défa vo rable ou partiel le ment suivi. En France, la
consul ta tion du CSE dépasse la simple forma lité procé du rale pour
consti tuer un méca nisme de média tion entre l’État et les acteurs du
système éducatif. Les débats rela tifs à la suppres sion de
l’ensei gne ment de tech no logie en classe de sixième 27, à la
géné ra li sa tion du contrôle continu au baccalauréat 28 ou encore au
calen drier scolaire 29 l’illus trent. Même lorsqu’il rend un avis
défa vo rable, le CSE contribue à la légi ti ma tion de la déci sion publique
en orga ni sant l’expres sion struc turée des posi tions des acteurs
éduca tifs. Il appa raît ainsi comme un instru ment de démo cratie
admi nis tra tive secto rielle parti ci pant à la régu la tion et à
l’accep ta bi lité des réformes éducatives.

22

Dans le cas du Bénin, le Conseil national de l’éduca tion produit une
forme de légi ti ma tion de la déci sion admi nis tra tive fondée moins sur
la repré sen ta tion des acteurs éduca tifs que sur la crédi bi lité de
l’exper tise mobi lisée dans la conduite des poli tiques publiques. Cette
orien ta tion ressort du décret n  2023-411 du 26 juillet 2023, qui confie
au Conseil des missions d’études pros pec tives, d’analyse des
poli tiques éduca tives, d’avis sur les stra té gies, textes norma tifs et
budgets secto riels, ainsi que la possi bi lité de rendre, dans certaines
hypo thèses, des avis conformes sur des déci sions struc tu rantes du
système éducatif 30. Dans ces condi tions, la légi ti mité du CNE repose
moins sur la média tion des inté rêts que sur sa capa cité à objec tiver
les choix publics par l’exper tise, l’évalua tion et la produc tion de
stan dards éduca tifs. Le conseil appa raît ainsi comme un instru ment
de conso li da tion stra té gique de l’action publique.

23

o

La légi ti mité produite par l’inter ven tion des organes de conseil ne se
limite pas à renforcer l’accep ta bi lité des déci sions éduca tives. Elle se
prolonge égale ment dans la capa cité de ces insti tu tions à orienter et
à enca drer l’action norma tive de l’admi nis tra tion. Les avis,
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recom man da tions et analyses qu’elles produisent parti cipent ainsi,
selon des moda lités variables, à la struc tu ra tion du processus de
produc tion des normes éducatives.

1.2.2. La norma ti vité du Conseil éducatif
à l’exécutif

La fonc tion de conseil à l’exécutif en matière éduca tive produit, dans
les deux systèmes étudiés, des effets norma tifs dépas sant la simple
assis tance tech nique à la déci sion publique. Leur portée varie
toute fois selon l’archi tec ture insti tu tion nelle des organes concernés :
tantôt inscrite dans la logique du droit souple, tantôt inté grée plus
direc te ment au processus déci sionnel. En France, l’influence du
Conseil supé rieur de l’éduca tion relève de cette logique du droit
souple : ses avis, dépourvus de force juri dique contrai gnante,
demeurent des actes prépa ra toires dont l’impact se mani feste surtout
dans la sphère poli tique et sociale. Ainsi, lors de la séance du 8 février
2024, le Conseil a rejeté quasi unani me ment les projets de textes
rela tifs à la réforme dite du « Choc des savoirs ». Cette oppo si tion
insti tu tion nelle a été rapi de ment relayée par les orga ni sa tions
syndi cales et les acteurs du système éducatif, susci tant des
mobi li sa tions et des critiques dénon çant une réforme conduite
sans concertation 31. L’exécutif se trou vait ainsi exposé à un coût
poli tique accru en cas de main tien du projet. De même, le 30 janvier
2025, le Conseil supé rieur de l’éduca tion a renou velé un avis
défa vo rable sur certaines moda lités des groupes de niveau au collège,
condui sant l’auto rité minis té rielle à revoir partiel le ment le dispo sitif.
Cette séquence illustre la capa cité du Conseil à inflé chir la déci sion
admi nis tra tive malgré la norma ti vité souple de ses avis 32.

25

Au Bénin, la norma ti vité des avis du Conseil national de l’éduca tion
appa raît égale ment établie. Bien que non contrai gnants
juri di que ment, ces avis tendent, dans la pratique admi nis tra tive, à
orienter les déci sions minis té rielles. Les données dispo nibles sur les
arrêtés soumis à l’avis du Conseil entre 2016 et 2025 révèlent ainsi un
méca nisme de filtrage et d’ajus te ment ex ante de l’action norma tive :
à côté d’un nombre élevé d’avis favo rables (876 en 2016, 1 989 en 2018,
1 601 en 2022, 1 501 en 2024), des avis défa vo rables sont régu liè re ment
formulés depuis 2020. Cette confi gu ra tion montre que l’inter ven tion
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du Conseil parti cipe à un processus insti tu tion na lisé de correc tion et
de cohé rence des initia tives norma tives ministérielles.

Ces données pratiques illus trent dans les deux systèmes les effets
norma tifs des inter ven tions des conseils à l’exécutif éducatif qui
dépassent la simple assis tance tech nique : par leurs avis et
recom man da tions, ils orientent l’élabo ra tion des normes et
struc turent la déci sion publique, même sans force juri di que ment
contrai gnante. Cette fonc tion commune se déploie toute fois selon
des ratio na lités distinctes.

27

2. Les ratio na lités diffé ren ciées
de gouver nance du
conseil éducatif
Si les organes de conseil à l’exécutif éducatif remplissent des
fonc tions communes de ratio na li sa tion et de légi ti ma tion de la
déci sion publique, leurs moda lités insti tu tion nelles varient selon les
systèmes admi nis tra tifs. La compa raison fait ainsi appa raître deux
ratio na lités de gouver nance : la média tion sociale dans le modèle
fran çais (2.1) et l’exper tise stra té gique dans le modèle béni nois (2.2).

28

2.1. La gouver nance par la média tion
sociale : cas du modèle français
Dans ce modèle, le Conseil supé rieur de l’éduca tion appa raît ainsi
comme un dispo sitif de média tion sociale, permet tant à la fois
l’expres sion des posi tions des acteurs éduca tifs (2.1.1) et l’anti ci pa tion
des résis tances aux réformes (2.1.2).

29

2.1.1. L’expres sion insti tu tion na lisée des posi ‐
tions des acteurs du système éducatif

Dans le système fran çais, le Conseil supé rieur de l’éduca tion s’insère
dans une archi tec ture insti tu tion nelle où la respon sa bi lité norma tive
et poli tique de l’action éduca tive demeure concen trée entre les mains
du Gouver ne ment et du ministre chargé de l’éduca tion. Il s’inscrit
dans une archi tec ture insti tu tion nelle où la déci sion éduca tive
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demeure fonda men ta le ment minis té rielle et gouver ne men tale. Placé
auprès du ministre chargé de l’éduca tion natio nale, il constitue une
instance consul ta tive secto rielle chargée d’éclairer l’élabo ra tion des
textes rela tifs à l’orga ni sa tion et au fonc tion ne ment du système
éducatif. Il est donc un accom pa gna teur de l’admi nis tra tion qui, par
sa compo si tion traduit une logique de repré sen ta tion plura liste
auprès de l’auto rité administrative 33.

Ce posi tion ne ment insti tu tionnel confère au conseil une fonc tion
d’inter face entre l’admi nis tra tion et les diffé rentes compo santes du
système éducatif. Par la déli bé ra tion collec tive qu’il orga nise, le
Conseil supé rieur de l’éduca tion permet la confron ta tion des
posi tions des orga ni sa tions syndi cales, des repré sen tants des
person nels, des collec ti vités terri to riales et des usagers du service
public de l’éduca tion. L’avis rendu n’a pas de portée contrai gnante
pour l’auto rité compé tente, mais il contribue à struc turer le
processus déci sionnel en révé lant les équi libres et les tensions
suscep tibles d’accom pa gner la mise en œuvre d’une réforme.

31

L’influence du conseil s’exerce ainsi moins par une capa cité
d’injonc tion norma tive que par les effets poli tiques et insti tu tion nels
atta chés aux avis adoptés. Un avis large ment défa vo rable peut
accroître le coût poli tique d’une déci sion main tenue en l’état,
notam ment lorsque les orga ni sa tions repré sen tées au sein de
l’instance relayent publi que ment leurs posi tions. Le conseil parti cipe
ainsi à la régu la tion du processus déci sionnel en intro dui sant un
moment de déli bé ra tion insti tu tion na lisée, sans remettre en cause la
compé tence norma tive du Gouvernement.

32

2.1.2. L’anti ci pa tion des résis tances sociales
aux réformes éducatives

Au- delà de l’expres sion des posi tions des acteurs du système
éducatif, la média tion exercée par le Conseil supé rieur de l’éduca tion
permet d’anti ciper les résis tances suscep tibles d’accom pa gner les
réformes. La consul ta tion préa lable de cette instance constitue un
moment d’appré cia tion collec tive de la récep tion sociale des projets
norma tifs envi sagés par l’admi nis tra tion, permet tant d’iden ti fier les
effets poten tiels des réformes et d’ajuster les orien ta tions rete nues.
Dans la litté ra ture consa crée à la gouver nance des poli tiques
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publiques, ce type de dispo sitif consul tatif est analysé comme un
méca nisme de régu la tion sociale des réformes admi nis tra tives,
permet tant de limiter les conflits d’implé men ta tion et d’améliorer
l’accep ta bi lité insti tu tion nelle des déci sions publiques 34.

En orga ni sant la confron ta tion des inté rêts en présence, la
consul ta tion du CSE parti cipe d’un méca nisme de démo cratie
admi nis tra tive permet tant à l’admi nis tra tion d’anti ciper les tensions
et d’ajuster les réformes envisagées 35. Les débats rela tifs à la réforme
du bacca lau réat engagée à partir de 2018 ou à la suppres sion de
l’ensei gne ment de tech no logie en classe de sixième en 2023 illus trent
cette fonc tion de médiation 36, en donnant lieu à l’expres sion
d’oppo si tions syndi cales et asso cia tives au sein de l’organe
de conseil 37. Même lorsque ses avis sont défa vo rables, le Conseil
offre ainsi une lecture struc turée des réac tions du système éducatif
et contribue à stabi liser les poli tiques éduca tives en inté grant les
posi tions des acteurs dans la déci sion publique.

34

Dans d’autres confi gu ra tions, toute fois, le conseil repose moins sur la
média tion sociale que sur l’exper tise stra té gique orien tant l’action
gouver ne men tale. C’est la logique qui carac té rise le modèle béninois.

35

2.2. La gouver nance par l’exper tise stra ‐
té gique : cas du modèle béninois

À la diffé rence du modèle fran çais fondé sur la média tion sociale, le
conseil à l’exécutif au Bénin s’orga nise autour d’une gouver nance
stra té gique. L’exper tise y constitue une ressource centrale pour
éclairer les choix publics 38 et renforcer leur légi ti mité. Cette logique
se mani feste à travers l’évalua tion qui permet la produc tion de
diag nos tics sur le système éducatif (2.2.1) et l’orien ta tion stra té gique
des poli tiques éduca tives (2.2.2).

36

2.2.1. La fonc tion d’évaluation

L’idée selon laquelle l’action publique doit s’appuyer sur des savoirs
éprouvés s’affirme progres si ve ment en Europe à partir de l’époque
moderne, avant de prendre, au XXᵉ siècle, la forme insti tu tion na lisée
du recours au savoir- faire tech nique dans la conduite des
poli tiques publiques 39. Cette ratio na li sa tion de l’action publique a
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conduit à recon naître l’évalua tion comme un instru ment central du
pilo tage admi nis tratif. Elle rejoint les analyses contem po raines de la
régu la tion éduca tive qui mettent en évidence la montée en puis sance
de dispo si tifs fondés sur l’évalua tion et la produc tion de
connais sances dans l'orien ta tion des poli tiques éducatives.

À travers la produc tion d’analyses globales sur l’état du système
éducatif, la mobi li sa tion de données statis tiques et la conduite
d’évalua tions secto rielles, le Conseil national de l’éduca tion parti cipe
à l’élabo ra tion d’un diag nostic objec tivé sur les perfor mances et les
dysfonc tion ne ments du système éducatif béninois 40.

38

Les missions d’obser va tion menées en 2024 dans les établis se ments
scolaires illus trent cette démarche empi rique destinée à alimenter
ses avis à partir de données recueillies direc te ment sur le terrain 41. Si
l’insti tu tion associe égale ment des repré sen tants de l’admi nis tra tion,
du monde acadé mique et de la société civile, la centra lité accordée
aux compé tences scien ti fiques et tech niques confirme la
préémi nence d’une gouver nance tech nique. Le rapport 2024 sur l’état
du système éducatif révèle ainsi la conso li da tion progres sive du rôle
du Conseil dans la struc tu ra tion des poli tiques
éduca tives nationales 42.

39

Dans ces condi tions, le conseil à l’exécutif en matière éduca tive
appa raît moins comme un simple méca nisme consul tatif que comme
un dispo sitif de gouver nance par exper tise, parti ci pant direc te ment à
la régu la tion admi nis tra tive et au pilo tage stra té gique des
réformes éducatives.

40

2.2.2. La fonc tion d’orien ta tion stratégique

Le décret fonda teur lui confie non seule ment des missions d’étude
pros pec tive et d’appré cia tion des poli tiques, stra té gies et textes
norma tifs du secteur éducatif 43, mais égale ment certaines
inter ven tions déci sion nelles prévues notam ment aux articles 6 et 10
du décret n  2023-411 du 26 juillet 2023 portant attri bu tions,
orga ni sa tion et fonc tion ne ment du Conseil national de l’éduca tion.
Dans ce cadre, les avis et déli bé ra tions du CNE ne relèvent pas
unique ment d’une consul ta tion dépourvue d’effet juri dique : ils
s’inscrivent dans un dispo sitif de pilo tage insti tu tionnel qui oriente et
encadre l’action des minis tères compétents 44. L’auto rité du conseil

41
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au sein du système éducatif national (SEN), il exerce égale ment une fonc tion
déci sion nelle parti ci pant à la défi ni tion et à l’appli ca tion des

normes éducatives 45. Par leur objet et leurs effets, ces déci sions traduisent
une inter ven tion directe du CNE dans la struc tu ra tion norma tive du

système éducatif. Elles montrent que l’insti tu tion parti cipe non seule ment à
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de consolidation.

tient ainsi moins à une simple influence poli tique qu’à la place qu’il
occupe dans les méca nismes de coor di na tion et de régu la tion du
système éducatif.

Les données empi riques recueillies confirment l’effec ti vité de cette
fonc tion stra té gique. L’enquête de percep tion menée auprès de 300
ensei gnants des trois ordres d’enseignement 46 révèle que 68 % des
répon dants consi dèrent que l’inter ven tion du CNE contribue à la
cohé rence des réformes éduca tives, tandis que 72 % estiment que ses
avis renforcent la ratio na lité tech nique des déci sions minis té rielles.
L’influence perçue appa raît toute fois diffé ren ciée selon les niveaux
d’ensei gne ment : elle atteint 76 % dans l’ensei gne ment supé rieur,
contre 64 % dans le secon daire et 55 % dans le primaire. Ces résul tats
suggèrent que l’auto rité du conseil est parti cu liè re ment reconnue
dans les espaces insti tu tion nels où les enjeux de gouver nance et de
plani fi ca tion éduca tive sont les plus visibles 47.

42

Les entre tiens quali ta tifs confirment cette percep tion : le Conseil
national de l’éduca tion est géné ra le ment présenté comme un
instru ment d’exper tise et d’évalua tion struc tu rant les choix
gouver ne men taux, même si sa légi ti mité sociale demeure indi recte
en l’absence de méca nismes de concer ta tion compa rables à ceux du
modèle français.

43
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L’analyse compa ra tive révèle ainsi deux confi gu ra tions du conseil à
l’exécutif : l’une fondée sur la média tion insti tu tion nelle entre acteurs
éduca tifs, l’autre sur un instru ment de pilo tage stra té gique arrimé au
sommet de l’exécutif.

44

Conclusion
L’analyse comparée du Conseil supé rieur de l’éduca tion en France et
du Conseil national de l’éduca tion au Bénin met en évidence la
trans for ma tion contem po raine de la fonc tion de conseil à l’exécutif
dans la gouver nance des poli tiques éduca tives. Loin de se limiter à
une simple assis tance tech nique ou à une forma lité procé du rale, les
organes consul ta tifs parti cipent désor mais à la struc tu ra tion de la
déci sion publique en contri buant à la fois à la ratio na li sa tion du
processus déci sionnel et à la légi ti ma tion des réformes éduca tives.
Par la produc tion d’avis, d’analyses et d’évalua tions, ils intro duisent
dans la déci sion admi nis tra tive des méca nismes d’éclai rage et de
justi fi ca tion qui renforcent la cohé rence et la crédi bi lité de
l’action publique.

45

La compa raison révèle toute fois l’exis tence de ratio na lités
insti tu tion nelles distinctes. Dans le modèle fran çais, le Conseil
supé rieur de l’éduca tion s’inscrit prin ci pa le ment dans une logique de
média tion sociale, fondée sur la repré sen ta tion des acteurs du
système éducatif et l’orga ni sa tion d’une déli bé ra tion collec tive
préa lable à la déci sion admi nis tra tive. À l’inverse, dans le système
béni nois, le Conseil national de l’éduca tion tend à s’affirmer comme
un instru ment de gouver nance par l’appui scien ti fique, dans lequel la
légi ti mité de la déci sion repose davan tage sur la produc tion de
diag nos tics, l’évalua tion des poli tiques publiques et l’orien ta tion du
pilo tage éducatif.

46

Cette diver gence met en lumière l’évolu tion contem po raine du
conseil à l’exécutif. Les organes de conseil à l’exécutif ne relèvent plus
d’un modèle insti tu tionnel unique : selon les confi gu ra tions
admi nis tra tives, ils peuvent fonc tionner comme des espaces de
média tion entre l’État et les acteurs sociaux ou comme des
instru ments de régu la tion stra té gique de l’action publique. L’étude
montre ainsi que la fonc tion consul ta tive tend à s’inscrire dans une
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l’admi nis tra tion consultative.
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norma ti vité graduée, située à l’inter face entre analyse tech nique,
gouver nance publique et produc tion normative.

Ces évolu tions invitent dès lors à recon si dérer la place des organes
consul ta tifs dans la théorie contem po raine du droit admi nis tratif.
Dans des systèmes éduca tifs confrontés à la complexité crois sante
des poli tiques publiques et à l’exigence accrue de légi ti mité des
déci sions gouver ne men tales, le conseil à l’exécutif appa raît de plus en
plus comme un levier insti tu tionnel de ratio na li sa tion et de
stabi li sa tion de l’action publique. Loin d’être un simple acces soire
procé dural, il tend à devenir un instru ment struc tu rant de
la gouvernance.
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RÉSUMÉS

Français
L’article analyse, dans une pers pec tive de droit public comparé, les formes
contem po raines du conseil à l’exécutif dans la gouver nance des poli tiques
éduca tives. À partir de l’étude du Conseil supé rieur de l’éduca tion en France
et du Conseil national de l’éduca tion au Bénin, il met en évidence deux
confi gu ra tions insti tu tion nelles distinctes du conseil à l’auto rité
gouver ne men tale. Dans le modèle fran çais, le conseil s’inscrit
prin ci pa le ment dans une logique d’admi nis tra tion consul ta tive et de
média tion insti tu tion nelle entre les acteurs du système éducatif. Les avis
rendus par le Conseil supé rieur de l’éduca tion permettent ainsi d’inté grer
les posi tions des orga ni sa tions profes sion nelles et sociales dans
l’élabo ra tion des réformes éduca tives. À l’inverse, l’analyse du Conseil
national de l’éduca tion béni nois révèle un dispo sitif davan tage orienté vers
le pilo tage stra té gique du système éducatif, mobi lisé pour orienter, évaluer

o



La fonction de conseil à l’exécutif en matière éducative : rationalités de gouvernance et légitimation de
la décision publique (Étude comparée France-Bénin)

et enca drer l’action publique. Malgré ces diffé rences insti tu tion nelles, les
deux dispo si tifs remplissent une fonc tion commune d’éclai rage et de
struc tu ra tion de la déci sion publique éduca tive. La compa raison met ainsi
en évidence l’évolu tion du conseil à l’exécutif vers des formes renou ve lées
de gouver nance admi nis tra tive, situées au croi se ment de la média tion
insti tu tion nelle et du pilo tage stra té gique des poli tiques publiques.

English
This article analyzes, from a compar ative public law perspective,
contem porary forms of advisory bodies to the exec utive branch in the
governance of educa tion policies. Based on a study of the Higher Council
for Educa tion in France and the National Educa tion Council in Benin, it
high lights two distinct insti tu tional config ur a tions of advisory bodies to
govern ment author ities. In the French model, the council oper ates primarily
within a frame work of consultative admin is tra tion and insti tu tional
medi ation among stake holders in the educa tion system. The opin ions issued
by the Higher Council for Educa tion thus enable the posi tions of
profes sional and social organ iz a tions to be incor por ated into the
devel op ment of educa tional reforms. Conversely, an analysis of Benin’s
National Educa tion Council reveals a system more oriented toward the
stra tegic steering of the educa tion system, mobil ized to guide, eval uate, and
oversee public action. Despite these insti tu tional differ ences, both systems
fulfill a common func tion of informing and struc turing public educa tional
decision- making. The compar ison thus high lights the evol u tion of exec utive
advisory bodies toward new forms of admin is trative governance, situ ated at
the inter sec tion of insti tu tional medi ation and the stra tegic steering of
public policies.

INDEX

Mots-clés
Conseil à l’exécutif, gouvernance éducative, administration consultative,
régulation administrative, expertise publique

Keywords
Executive advisory bodies, educational governance, consultative
administration, administrative regulation, public expertise

AUTEUR

Cyrille Gougbedji
Maître de Conférences en Droit Public 
Université de Parakou Bénin
IDREF : https://www.idref.fr/286064634

https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=906

